
GARANTIES & 

ASSURANCES 

Objectifs : 
 
Couvrir les entreprises exportatrices contre les divers risques  
notamment le risque politique. 
 
Bénéficiaires : 

 
Toutes les sociétés de droit français devant réaliser un  
investissement à l’étranger (industriel, commercial ou de servi-
ces) et les banques françaises qui les accompagnent peuvent 
bénéficier de cette garantie 

 
 
 
 
 

Assurance Investissement 



Actions éligibles : 
 
Toutes les formes d’investissements peuvent être couvertes quel qu’en soit 
le montant sur une durée de 3 à 20 ans ainsi que les prêts bancaires d’ac-
compagnement : 
 

• Participation en capital 
• Dotation 
• Prêt d’actionnaire 
• Caution  
• Redevances  
• Prêt bancaire  
 
 

Modalités :  
 
Zones couvertes : Tous Pays 

 

Fonctionnement : Les risques couverts ; risque d’atteinte à la propriété, 
risque de non recouvrement, le déni de justice . 
 
Vous pouvez choisir les faits générateurs de sinistre contre lesquels vous 
souhaitez vous assurer : actes volontaires des autorités locales, violence po-
litique, non transfert. 
 
La garantie peut porter à la demande sur un montant plafonné à 150 % de la 
valeur initiale de l’investissement à l’issue de la période de réalisation. 
 
Les pertes sont indemnisées à 95 %. 
 
Coût : 
 
Le taux de prime annuel est fonction : 

- du pays d’accueil 
- des caractéristiques de l’investissement 
- des faits générateurs de sinistre couverts. 
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